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DECISION  2023-468

OBÏET : Demande de subvention en invesdssement au ritre du Fonds Biodiversité de la Métropole du

Grand Paris pour le Plan 20 000 arbres d'Est Ensemblc

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisaûonterritoriale de la RépubUque ;

Vu lc Code généraldes coUectivités tcrritoriales, et notamment ses articles L5219-2 et 1.5219-5 déterminant
lcs compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédenunenttransféréesaux établissements pubUcs de coopération intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de 1 établissementpubtic territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu les compétences facultadves en madèrede nature en viUe poitant sur k construcrion d'une polidque de
nature en vUle territoriale, la gestion et l'entretien des espaces de nature àrayonnement territorial, existants
et àcréer, panrùlesquels le parc des Beaumonts àMontreuil, le bois de Bondy et le parc des GuiUaumes à
Noisy-le-Sec ;

Vu la délibérauonn 2020-07-16-04 modifiée en date du 16 juillet 2020 portant délégadonde compétence
au Présidentpour prendre des dédsionsdans des domaines UmiÈarivementénumérésparmi lesquels solliciter
toutes subvendons, que ce soit en investissement au dtre des opéradonsd'investissement et de construcdons
territoriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, et conclure les convendons de fmancement
afférentes ;

Vu Fairêtédu présidentn 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégadonpermanente de signature à
Madame SéverineROMME, Dircctrice généraledes services ;

Vu la délibérationn° 2017-07-04-1 du 4 Juillet 2017 ayant approuvé la subsritution de la compétence
supplémentaire «espaces verts »telle que définie dans les statuts de la Communauté d'agglomération Est
Ensemble au 31 décembre 2015 par la compétence«Nature en ville »;

Vu la décision 2022-884 approuvant le projet de plantation de 20 000 arbres sur le territoire de
l'EtabUssement pubHc territorial Est Ensemble d'ici l'année2030 et approuvant le modèlede convention de
coopéiation avec les communes membres d Est Ensemble ;

Vu la compétence Nature en ville de l'Etabtissement public territorial qui implique la construction d'une

polidque de nature en ville territoriale ainsi que la gesdon et l'eotretien des espaces de nature àrayonnement
territorial, parmi lesquels le parc des Beaumonts à Montreuil, le bois dc Bondy et le parc des GuiUaumes à
Noisy-le-Sec ;

Considérant la nécessitc d'agir pour le cliniat et la justice sociale ;



Envoyéen préfectucele 13/07/2023

Reçu en préfecturele 13/07/2023

Publiéle

!D : 093-200057875-20230713-02023 468-AU

S'LO^

Considérant que le temtoire d'Est Ensemble est particuUèrement exposé aux îlots de chaleur urbains, est

sous doté en espaces verts (6m2/habitant contre 10m2 préconisépar l'Organisadon Mondiale de la Santé)

et présentcde forts enjeux en madèrede biodiversité ;

Considérantquc dans le cadre de la Convention citoyenne locale pour le cLimat engagéepar Est Ensemble,
les citoyens ont mamfesté leur souhait de développer la canopéedu territoire ;

Considérant l'objecrif de planter 20 000 arbres sur lc territoire de FEtablissement pubhc territorial Est
Ensemble d'ici l'année 2030, qui s'inscrit dans sa compétence Nature en vllle en ce qu'il vise précisémentà

renaturer le territoiie pour une meitteure qualité de vie et amcliorer la résilience du territoire face au

changement climatique ;

Consîdérant la nécessltéd'intervenir en collaboradon avec les multiples acteurs du territoire pour la mise
en  uvre de 1 objecdf de 20 000 arbres, et notamment les communes ;

Considérant la possibilité pour l'EPT Est Ensemble de solliciter une subvention dans le cadrc du Fonds

Biodiversitéde la Métropoledu Grand Paris.

DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvention au tltre du Fonds Biodiversité de la Métropole du Grand Paris,

pour le Plan 20 000 arbres d'Est Ensemble, d'un montant prévisionnel de dépenses en investissemcnt de

39 620 631,95 €HT et pour une subvenrion sollicitée à hauteur de 6 000 000 €HT (solt 15% du montant

globaldu projct).

Article 2 : de signer la convention affércnte àl'attribution de cette subvention.

Article 3 : D'imputer la recette au budget principal dc l'annéecorrespondante sur la fonction 51 1, chapitre

13, naturc 13251, opérarion9041203001.

Article 4 : Ampliadon de la présentedécision sera adresséeà: Métropoledu Grand Paris

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésoricr ;

Fait àRomainville. le

lég
Qualrté: Direcleur GénéfalAdjoint des Ressources par

La Ditectrice Géné

Séverine RO

|e des Services

Le Présidentcertifie sous sa responsabilité le caractère exécutolre de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal adn'unistrauf cie Montreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa uansmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal admmisuatif pcut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessibk par le site Jnternet www.telerecours.fr »
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